


Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur le projet de décision d’exécution de la Commission renouvelant l’autorisation de mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié A5547-127, consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil
1.	Résolution présentée conformément à l’article 112, paragraphes 2 et 3, du règlement intérieur du Parlement européen
2.	Numéros de référence: 2022/2930 (RSP) / B9-0548/2022 / P9_TA(2022)0433
3.	Date d’adoption de la résolution: 13 décembre 2022
4.	Commission parlementaire compétente: commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire (ENVI)
5.	Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient
Dans sa résolution, le Parlement européen demande le retrait du projet de décision d’exécution de la Commission (paragraphe 3), aux motifs que ce projet excède les compétences d’exécution prévues dans le règlement (CE) nº 1829/2003 (paragraphe 1) et qu’il n’est pas compatible avec l’objectif dudit règlement ni avec les principes généraux prévus dans le règlement (CE) nº 178/2002, à savoir la protection de la vie et de la santé des personnes, de la santé et du bien-être des animaux, de l’environnement et des intérêts des consommateurs (paragraphe 2).
Dans sa résolution, le Parlement rappelle que le soja génétiquement modifié (GM) est tolérant aux herbicides contenant du glufosinate d’ammonium (considérant D) et prie la Commission de ne pas autoriser l’importation de cultures génétiquement modifiées tolérantes aux herbicides, en raison de l’utilisation accrue d’herbicides complémentaires et des risques connexes (paragraphe 6).
Dans sa résolution, le Parlement se félicite que la Commission reconnaisse que les décisions d’autorisation relatives aux organismes génétiquement modifiés (OGM) doivent tenir compte de la durabilité et exprime sa déception quant au fait que la Commission continue d’autoriser l’importation d’OGM malgré les objections exprimées à de multiples reprises par le Parlement européen et le vote défavorable de la majorité des États membres (paragraphe 5).
Le Parlement invite également la Commission à présenter une proposition visant à garantir que les produits chimiques dangereux interdits dans l’Union ne soient pas produits à des fins d’exportation (paragraphe 7). En lien avec cet appel, la résolution mentionne le glufosinate et le fait que, bien que son utilisation soit interdite dans l’Union depuis le 31 juillet 2018, il a été exporté de l’Union vers des pays tiers depuis 2020 (considérant K).
La résolution mentionne que la production de soja est un facteur essentiel de la déforestation à grande échelle en Amérique du Sud (considérant M) et que la déforestation est une cause majeure du déclin de la biodiversité (considérant L), et invite la Commission à suspendre immédiatement l’importation de soja génétiquement modifié cultivé en Argentine et au Brésil jusqu’à ce que des mécanismes juridiquement contraignants et efficaces aient été mis en place pour empêcher la mise sur le marché de l’Union de produits liés à la déforestation et aux violations des droits de l’homme associées à celle-ci (paragraphe 8).
La résolution souligne les amendements à la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) nº 182/2011, adoptés par le Parlement le 17 décembre 2020 et invite le Conseil à poursuivre d’urgence ses travaux; elle déclare que la Commission ne devrait pas autoriser des OGM en l’absence d’une majorité qualifiée d’États membres favorables (paragraphe 9).
La résolution mentionne que le glufosinate est classé comme toxique pour la reproduction 1B, que l’autorisation de l’utilisation du glufosinate dans l’Union est arrivée à échéance le 31 juillet 2018 (considérant G) et qu’une quantité potentiellement plus élevée de résidus de la pulvérisation avec du glufosinate peut être présente dans la récolte (considérant F). Selon le Parlement européen, le fait de considérer que l’évaluation des herbicides et de leurs résidus ne relève pas des compétences du groupe scientifique de l’EFSA sur les OGM pose problème, car la formation des métabolites, ainsi que leur composition et leur toxicité, peuvent être influencées par la modification génétique elle-même (considérant H).
La résolution rappelle les observations critiques formulées par les États membres au cours de la période de consultation de trois mois concernant les évaluations des risques toxicologiques et environnementaux du soja génétiquement modifié A5547-127 (considérant I).
La résolution demande instamment à la Commission de tenir compte des obligations qui incombent à l’Union en vertu d’accords internationaux, tels que l’accord de Paris sur le climat, la convention des Nations unies sur la diversité biologique et les objectifs de développement durable des Nations unies (paragraphe 4 et considérants J à O).
La résolution rappelle que le fait que les décisions d’autorisation continuent d’être adoptées par la Commission sans majorité qualifiée d’États membres favorables est devenu la norme pour les décisions concernant les autorisations de denrées alimentaires génétiquement modifiées et d’aliments génétiquement modifiés pour animaux (considérant Q). De plus, elle rappelle les nombreuses résolutions s’opposant à l’autorisation d’OGM que le Parlement européen a adoptées au cours de ses huitième et neuvième législatures (considérant R) et déclare qu’il n’est pas nécessaire de modifier la législation pour que la Commission puisse refuser d’autoriser des OGM en l’absence d’une majorité qualifiée d’États membres favorables au sein du comité d’appel (considérant T).
6.	Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre
La Commission tient à préciser que le projet de décision d’exécution concerne le renouvellement de l’autorisation de mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié A5547-127, consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, mais non la culture de ce soja.
En ce qui concerne les paragraphes 1 à 3 de la résolution, la Commission tient à souligner que l’élaboration du projet de décision est conforme à la procédure décrite dans le règlement (CE) nº 1829/2003 concernant les denrées alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés et dans le règlement (UE) nº 182/2011 relatif à la comitologie, et a suivi lesdites étapes de la procédure, comme illustré ci-dessous:
· La décision d’exécution 2012/81/UE de la Commission a autorisé la mise sur le marché de denrées alimentaires et d’aliments pour animaux contenant du soja génétiquement modifié A5547-127, consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci. Cette autorisation portait également sur la mise sur le marché de produits autres que les denrées alimentaires et les aliments pour animaux, contenant du soja génétiquement modifié A5547-127 ou consistant en celui-ci, et destinés aux mêmes utilisations que tout autre soja, à l’exception de la culture.
· Le 10 décembre 2020, BASF SE a présenté à la Commission, au nom de BASF Agricultural Solutions Seed US LLC, une demande de renouvellement de cette autorisation.
· Le 20 juin 2022, l’EFSA a rendu un avis scientifique favorable. Elle y concluait qu’aucun danger nouveau ou exposition modifiée ni aucune nouvelle incertitude scientifique n’avaient été mis en évidence dans le cadre de la demande de renouvellement qui seraient de nature à modifier les conclusions de l’évaluation des risques initiale relative au soja génétiquement modifié A5547-127, qu’elle avait publiées en 2011.
· Dans son avis scientifique, l’EFSA a pris en considération l’ensemble des questions et préoccupations formulées par les États membres lors de la consultation des autorités nationales compétentes, conformément à l’article 6, paragraphe 4, et à l’article 18, paragraphe 4, du règlement (CE) nº 1829/2003.
· Le public a commenté l’avis de l’EFSA et aucune observation de nature scientifique n’a été reçue [footnoteRef:1]... [1:  	http://ec.europa.eu/food/plant/gmo/public_consultations/index_fr.htm] 

· Le projet de décision a fait l’objet d’un vote au sein du comité permanent le 27 octobre 2022 et aucune majorité qualifiée favorable ou défavorable n’a été dégagée.
· Conformément aux règles établies dans le règlement (UE) nº 182/2011 relatif à la comitologie, la Commission a soumis le projet de décision au comité d’appel le 8 décembre 2022. Là non plus, aucune majorité qualifiée n’a été réunie en faveur ou contre la décision.
· En conséquence, il appartient à la Commission de décider du renouvellement de l’autorisation de mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié A5547-127, consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci.
Aussi la Commission considère-t-elle qu’en adoptant une décision pleinement conforme à la procédure fixée par les colégislateurs dans la législation sur les OGM, elle n’excède pas ses compétences d’exécution. Par conséquent, aucun motif ne justifie le retrait du projet de décision concernant le renouvellement de l’autorisation du soja génétiquement modifié A5547-127. En outre, à la suite de l’introduction d’une demande et de la publication de l’avis de l’EFSA s’y rapportant, l’article 7, paragraphe 3, et l’article 19, paragraphe 3, du règlement (CE) nº 1829/2003 imposent à la Commission d’agir, en l’occurrence d’adopter une décision finale concernant la demande.
Pour ce qui est des autres dispositions de la résolution, la Commission considère qu’elles ne relèvent pas du droit de regard, qui se limite à la question de savoir si l’acte d’exécution excède les compétences d’exécution prévues par l’acte de base. La Commission n’est pas tenue de justifier l’acte d’exécution en ce qui concerne ces points. Néanmoins, la Commission a examiné avec attention la position exprimée par le Parlement et souhaite formuler les observations qui suivent:
En ce qui concerne le paragraphe 5, l’objectif général de la proposition que devrait prochainement présenter la Commission concernant un cadre pour un système alimentaire durable est de faire en sorte que toutes les denrées alimentaires mises sur le marché de l’UE deviennent de plus en plus durables. Selon le plan d’action qui accompagnait la stratégie «De la ferme à la table», le calendrier de cette proposition est prévu d’ici la fin de l’année 2023. Dans l’intervalle, la Commission continuera d’évaluer les demandes présentées pour des denrées alimentaires et des aliments pour animaux génétiquement modifiés conformément aux règles en vigueur établies par les colégislateurs, qui prévoient des normes élevées de protection de la santé humaine et animale et de l’environnement.
En ce qui concerne les préoccupations relatives aux produits phytopharmaceutiques (B), la Commission tient à souligner que l’évaluation des risques menée dans le cadre d’une demande d’autorisation, à des fins d’alimentation humaine et animale, de cultures génétiquement modifiées tolérantes aux herbicides est centrée sur l’incidence potentielle de la modification génétique sur la santé des hommes et des animaux et sur l’environnement. L’évaluation des risques pour l’environnement des substances actives et des produits phytopharmaceutiques est effectuée conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques. L’autorisation des OGM n’est pas liée à l’autorisation des herbicides. L’autorisation des herbicides et les limites maximales applicables à leurs résidus, qui sont respectivement régies par les règlements (CE) nº 1107/2009 et (CE) nº 369/2005, s’appliquent à l’ensemble des utilisations de produits en question, qu’ils soient génétiquement modifiés ou non.
Il importe de rappeler que l’UE ne dispose d’aucun pouvoir pour intervenir dans la législation et les normes adoptées par des pays tiers en matière environnementale (paragraphe 6), y compris en ce qui concerne l’autorisation des herbicides. Cependant, comme annoncé dans la stratégie «De la ferme à la table», l’Union européenne coopérera activement avec ses partenaires commerciaux, notamment les pays en développement, pour accompagner la transition vers une utilisation plus durable des pesticides afin d’éviter les perturbations des échanges commerciaux et de promouvoir d’autres produits et méthodes de protection des végétaux.
En ce qui concerne la déforestation (considérants L et M et paragraphe 8), la proposition législative de la Commission de novembre 2021 visait à réduire au minimum la contribution de l’Union à la déforestation et à la dégradation des forêts dans le monde, et à limiter sa contribution aux émissions de gaz à effet de serre et à la perte de biodiversité à l’échelle mondiale. La Commission prend acte de l’accord provisoire intervenu sur la question entre le Conseil et le Parlement européen en décembre 2022.
La Commission considère qu’elle tient compte, dans ses décisions, d’une évaluation scientifique du plus haut niveau possible, des dispositions pertinentes du droit de l’Union et d’autres facteurs légitimes pertinents pour la question à l’examen (paragraphe 2). 
En outre, en ce qui concerne les préoccupations exprimées aux considérants J à O, ainsi qu’aux paragraphes 4 et 7, la Commission est fermement résolue à respecter les engagements internationaux dans le domaine de l’environnement et s’est engagée, dans sa stratégie pour la durabilité dans le domaine des produits chimiques d’octobre 2020, à œuvrer à ce que les produits chimiques dangereux interdits dans l’UE ne soient pas produits à des fins d’exportation. Toutefois, elle ne considère pas qu’une décision ponctuelle autorisant la mise sur le marché, comme denrée alimentaire et aliment pour animaux, d’un produit génétiquement modifié donné, qui ne présente pas de risques pour la santé ni pour l’environnement de l’Union, constitue l’instrument adéquat pour réaliser les objectifs fixés par les instruments internationaux mentionnés dans la résolution. Les engagements internationaux pris par l’UE dans le cadre de la convention des Nations unies sur la diversité biologique, du programme de développement durable à l’horizon 2030 et de l’accord de Paris sur le climat sont liés à divers objectifs ayant trait à l’environnement, à l’éducation, à la lutte contre la pauvreté, à l’énergie, à l’innovation et à bien d’autres aspects encore.
Enfin, en ce qui concerne les arguments relatifs au processus décisionnel et au manque de soutien des États membres en faveur d’une autorisation concernant l’utilisation d’OGM dans les denrées alimentaires ou les aliments pour animaux (considérants P à T), la Commission a présenté au Conseil et au Parlement, le 14 février 2017, une proposition visant à modifier le règlement (UE) nº 182/2011, modifiant les règles de vote au sein du comité d’appel. Si elle est adoptée par les colégislateurs, elle renforcera la transparence et la responsabilité dans le processus décisionnel relatif aux OGM. Dans l’intervalle, la Commission continue d’appliquer les procédures prévues dans le règlement (UE) nº 182/2011 relatif à la comitologie et dans le règlement (CE) nº 1829/2003 concernant les denrées alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés.
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